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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

17 mai 2019 
 
 
Date d'affichage : 

29 mai 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-neuf, le 23 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 17 mai, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. 
FREGONESE, GRENET, Mme GRENET (à partir de la question n° 
4), M. HURTUBISE, Mmes LAFOND, MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, MM. PRADEAU, 
RESSOUCHE, VERMOREL, ZICOLA. 
 

ABSENTS : 

 
 

M. Serge BIONNER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
absente jusqu’à la question n° 3 
 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Eric HURTUBISE 
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QUESTION N° 35 
 
OBJET : Four à céramique de l’école d’arts plastiques : vente  
 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de Vie et 
Animation » qui s’est réunie le 7 mai 2019.  
 
 
 

 L’Ecole municipale d’Arts Plastiques est équipée d’un four à céramique 
fonctionnant avec un type de gaz spécifique interdit dans les centres-villes. 
 
 De plus, le four concerné ne pouvant plus être utilisé et étant 
encombrant par sa taille et son poids, et les locaux de l’école devant être 
déménagés dans les mois à venir pour les Jardins de la Culture, il s’avère que le 
démontage sur site, le transport et le stockage de cet élément occasionneraient 
des frais inutiles à la collectivité. 
 

Par conséquent, des annonces pour mettre ce four à la vente ont été 
publiées sur des sites spécialisés. L’offre précisait que le démontage, le 
transport et le remontage resteraient à la charge de l’acheteur. 
 

Deux personnes ont fait une offre ; l’offre au meilleur prix est celle de :  
 
• Mme Léonora FIOL, potière à St MENOUX pour un montant de 1.200 € 

(adresse : 22 rue Feuillin / 03210 ST MENOUX) 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- valider la vente de ce four à céramique à Madame FIOL. 
 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 23 mai 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 

 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20190523-DELIB190535-DE
Date de télétransmission : 27/05/2019
Date de réception préfecture : 27/05/2019


